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Erwägungen

E. 4
L’appelant invoque les articles 15 et 16 CP, affirmant s’être trouvé face à une attaque
imminente et actuelle, l’intimé ayant cherché à saisir un objet sombre de forme cylindrique
sous son siège passager.

E. 4.1
En vertu de l’art. 15 CP, quiconque, de manière contraire au droit, est attaqué ou menacé
d’une attaque imminente a le droit de repousser l’attaque par des moyens proportionnés aux
circonstances. Selon l’art. 16 CP, si l’auteur, en repoussant une attaque, a excédé les limites
de la légitime défense au sens de l’art. 15 CP, le juge atténue la peine (al. 1). Si cet excès
provient d’un état excusable d’excitation ou de saisissement causé par l’attaque, l’auteur
n’agit pas de manière coupable (al. 2). La légitime défense suppose une attaque, c'est-à-dire
un comportement visant à porter atteinte à un bien juridiquement protégé, ou la menace
d'une attaque, soit le risque que l'atteinte se réalise. Il doit s'agir d'une attaque actuelle ou à
tout le moins imminente, ce qui implique que l'atteinte soit effective ou qu'elle menace de se
produire incessamment (ATF 106 IV 12 c. 2a; ATF 104 IV 232 c. c). Cette condition n'est
pas réalisée lorsque l'attaque a cessé ou qu'il n'y a pas encore lieu de s'y attendre (ATF 93
IV 81 c. a). Une attaque n'est cependant pas
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celle-ci par l'assaillant reste imminent (ATF 102 IV 1 c. 2b). S'agissant en particulier de la
menace d'une attaque imminente contre la vie ou l'intégrité corporelle, celui qui est visé n'a
évidemment pas à attendre jusqu'à ce qu'il soit trop tard pour se défendre; il faut toutefois
que des signes concrets annonçant un danger incitent à la défense. Tel est notamment le cas
lorsque l'agresseur adopte un comportement menaçant, se prépare au combat ou effectue
des gestes qui donnent à le penser (ATF 93 IV 81 c. a). Par ailleurs, l'acte de celui qui est
attaqué ou menacé de l'être doit tendre à la défense; un comportement visant à se venger ou
à punir ne relève pas de la légitime défense; il en va de même du comportement qui tend à
prévenir une attaque certes possible mais encore incertaine, c'est-à-dire à neutraliser
l'adversaire selon le principe que la meilleure défense est l'attaque (TF 6B_926/2009 du 15
décembre 2009 c. 3.2 et la jurisprudence citée). La défense doit apparaître proportionnée au
regard de l'ensemble des circonstances. A cet égard, on doit notamment examiner la gravité
de l'attaque, les biens juridiques menacés par celle-ci et par les moyens de défense, la nature
de ces derniers ainsi que l'usage concret qui en a été fait. La proportionnalité des moyens de
défense se détermine d'après la situation de celui qui voulait repousser l'attaque au moment
où il a agi. Les autorités judiciaires ne doivent pas se livrer à des raisonnements a posteriori
trop subtils pour déterminer si l'auteur des mesures de défense n'aurait pas pu ou dû se
contenter d'avoir recours à des moyens différents, moins dommageables. Il est aussi
indispensable de mettre en balance les biens juridiquement protégés qui sont menacés de



part et d'autre. Encore faut-il que le résultat de cette pesée des dangers en présence soit
reconnaissable sans peine par celui qui veut repousser l'attaque, l'expérience enseignant
qu'il doit réagir rapidement (ATF 136 IV 49 c. 3.2; ATF 107 IV 12 c. 3; ATF 102 IV 65 c.
2a).

E. 4.2
En l’espèce, il n’y a eu aucune attaque, ni menace d’attaque de la part du plaignant sur le
prévenu. Au contraire, c’est bien ce dernier qui a pris l’initiative de sortir de son véhicule
pour s’approcher de l’intimé,
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menaçant à l’encontre de l’appelant. Les déclarations du prévenu selon lesquelles c’est
l’intimé qui aurait ouvert sa portière pour en découdre ou qui aurait tenté d’attraper un objet
cylindrique sous le siège passager ne sont pas crédibles. Au regard des faits retenus, il est
manifeste que le comportement du prévenu était un comportement d’agression et non pas de
défense. Par ailleurs, quand bien même il y aurait eu des provocations sur la route, ce qui
n’est pas avéré, celles-ci n’équivalent pas à une attaque ni à une menace d’attaque. De plus,
ces provocations avaient cessé au moment de l’agression. Ainsi, faute d’une quelconque
attaque ou menace d’attaque, les conditions de la légitime défense ne sont aucunement
réalisées. On ne se trouve pas davantage dans un cas de légitime défense putative. L’arrêt
du Tribunal fédéral 6B_632/2011 du 19 mars 2012 invoqué par le recourant à l’appui de son
appel (déclaration d’appel, p. 6) dans lequel l’état de légitime défense excusable (art. 16 al.
1 CP) a été reconnu, se distingue nettement de la présente affaire en ce sens que le plaignant
a eu un comportement actif au début de l’altercation, ce dernier étant sorti de son véhicule
pour se diriger en direction du prévenu, ce qui n’est, comme on l’a vu, pas le cas en
l’espèce, D.________ ayant été frappé à l’intérieur de son véhicule, après que le prévenu ait
ouvert la portière. Dès lors, en aucun cas, on ne saurait admettre que l’appelant ait pu à tort
croire à une attaque imminente, lorsqu’il a fait le choix de s’approcher de la voiture du
plaignant, d’en ouvrir la portière et de frapper à deux reprises son conducteur. Pour le reste,
il n’est à juste titre pas contesté que les conditions de l’infraction de lésions corporelles
simples sont réalisées. Le montant du tort moral alloué par 2'000 fr. ne porte pas le flanc à la
critique. En effet, D.________ a reçu deux coups violents au visage, qui lui ont fendu la
lèvre et lui ont causé plusieurs dermabrasions. Il a été choqué par les évènements.
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E. 5
Compte tenu de tous ces éléments, la peine pécuniaire de 120 jours-amende à 60 fr., est
adéquate et correspond aux principes légaux et à la culpabilité du prévenu. Cette peine n’est
d’ailleurs pas contestée en tant que telle mais seulement au regard de la contestation des
faits. Elle doit être confirmée et s’agissant de la motivation, il peut être renvoyé aux
considérants tout à fait convaincants de la décision attaquée.

E. 6
Le plaignant D.________ a conclu à l’octroi d’une indemnité pour ses dépenses en
procédure, selon l’art. 433 CPP, en couverture de ses frais d’avocat, d’un montant
correspondant à 3'150 fr. au total (P. 74). Une telle indemnité est justifiée dans son principe.
Sur le plan de la quotité, les opérations facturées paraissent quelque peu excessives en
regard de l’activité requise pour une telle affaire, surtout au stade de l’appel. En



conséquence, la Cour de céans arrêtera cette indemnité à 2'376 fr., TVA et débours compris,
à la charge de C.________.

E. 7
Vu l'issue de l'appel, les frais de la cause, par 1’690 fr. doivent être mis à la charge de
C.________, qui succombe (art. 428 al. 1, 1ère phrase, CPP; art. 2 al. 2 ch. 1 TFJP [Tarif
des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV 312.03.1]).
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